
SÉANCE ORDINAIRE 
 

D A T E : Mardi, le 17 août 2010 
H E U R E : 19 h 30  
L I E U : Centre Georges-Perron à Bedford 

____________________________________ 
 

Sont présents :  

MM. Donald Badger, maire de Bolton-Ouest 

 Martin Bellefroid, maire de St-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 

 Jean-Charles Bissonnette, maire d’ Abercorn 

 Jean-Guy Demers, maire de la Ville de Dunham 

 Claude Dubois, maire de la Ville de Bedford 

 Josef Hüsler, maire de la  Ville de Farnham 

 Roland Lemaire, maire de  Frelighsburg 

 Steven Neil, maire de Brigham 

 Pierre Pelland, maire de la Ville de Sutton 

 Réal Pelletier, maire de St-Armand 

 Yvon Pépin, représentant de Cowansville 

 Laurent Phoenix, maire de  Ste-Sabine 

Mme Pauline Quinlan Ville de Bromont 

 Gilles Rioux, maire de Stanbridge Station 

 Albert Santerre, maire de Saint-Ignace-de-Stanbridge 

 Leon Thomas Selby, maire de Brome 

Mme Ginette Simard-Gendreault, mairesse de Notre-Dame-de-Stanbridge 

 Gilles St-Jean, maire du Canton de Bedford 

 Greg Vaughan, maire de Stanbridge East 
 

Non représenté : Madame Sylvie Raymond, East-Farnham 
 

Formant quorum sous la présidence Arthur Fauteux, préfet et maire de la ville de 

Cowansville, Me Vanessa Couillard, greffière et agissant aux présentes à titre de 

secrétaire d'assemblée ainsi que monsieur Robert Desmarais, directeur général et 

secrétaire-trésorier. 

____________________________________ 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Adoption de l'ordre du jour 

2. Première période de questions du public 

3. Adoption du procès-verbal du 15 juin 2010  

4. Rapport du comité des cours d’eau du 10 août :  

4.1. Demande de nettoyage Petit Ruisseau - Nomination 

4.2. Demande de nettoyage branches 22 et 24 Wallbridge – Nomination 

4.3. Demande de nettoyage branche 32 Groat– Nomination 

4.4. Demande de nettoyage Crothers - Nomination 

4.5. Information concernant le projet-pilote Prime-Vert et travaux d’entretien de cours 

d’eau 

4.6. Recommandation au conseil concernant le versement de la subvention à 

l’Organisme de bassin versant de la Baie-Missisquoi 

4.7. Répartition aux grands bassins versant 

5. Rapport du comité d’aménagement et agricole du 11 août :  

5.1. Présentation du plan d’actions préliminaire – PDZA  

5.2. Présentation des recommandations au gouvernement – PDZA  

5.3. Dossier sur les tours de télécommunication  

5.4. Recommandation CPTAQ- Hydro-Québec  

5.5. Information concernant l’adoption du document d’accompagnement relativement à 

l’e.e.v. du règlement 10-1209 modifiant le SAD  

5.6. Ajustements aux programmes RénoVillage et Réparation d’urgence – SHQ  

5.7. Avis de conformité : 

5.7.1. Règlement 1684 Ville de Cowansville 

5.7.2. Règlement 876-64-2010 Ville de Bromont 

5.7.3. Règlement 876-63-2010 Ville de Bromont 

5.7.4. Règlement 2010-05 municipalité de Brigham 

5.7.5. Règlement 356 Ville de Farnham 



5.7.6. Règlements 116-06-2010 municipalité de Frelighsburg 

5.7.7. Règlements 123-2010; 124-2010; 126-2010; 127-2010 et 128-2010 

municipalité de Frelighsburg 

5.7.8. Règlements 125-2010 municipalité de Frelighsburg  

6. Avis de conformité : Règlement 876-65-2010 de la Ville de Bromont 

7. Demande de subvention au MTQ pour les dépenses d’exploitation du service de transport 

collectif en milieu rural pour l’année 2010 

8. Rapport du comité de sécurité publique du 5 août :  

8.1. Rapport des activités, du PARL et des effectifs des derniers mois 

8.2. Demande de PIMS à Farnham 

9. Rapport du comité carrières et sablière du 16 août : 

9.1. Rapport des activités : Suivi des déclarations et des paiements  

9.2. Proposition de partage avec les municipalités limitrophes 

9.3. Recommandation pour un blitz de moyens de vérification 

9.4. Paiement aux municipalités : 3e période 2009 + 1ère période 2010  

9.5. Maintien du scénario actuel de répartition du fonds régional pour 2011 

10. Rapport du comité administratif du 7 juillet : 

10.1. Liste des dépenses autorisées par le secrétaire-trésorier 

10.2. Recommandations du CLD concernant les subventions pour le Fonds mono-

industriel du MDEIE 

10.2.1. Acquisition d’équipement stratégique / Martins Industries inc. (Farnham) 

10.2.2. Étude de mise en marché / Règle de Bedford Ltée (Bedford) 

10.2.3. Évaluation d’une piste d’amélioration de la compétitivité / Ébénisterie 

Bresee inc. (Lac-Brome) 

10.2.4. Appui à la restructuration / Polyplus inc. (Farnham) 

10.3. Avenir et financement de la Maison Régionale du Tourisme – sortie 68 

10.4. Jeunes en Mouvement Brome-Missisquoi 

11. Rapport du comité administratif du 4 août : 

11.1. Liste des dépenses autorisées par le secrétaire-trésorier 

11.2. Travaux d’agrandissement : Rapport sur l’avancement et 1er paiement à 

l’entrepreneur 

11.3. Recommandations du CLD concernant les subventions provenant du Fonds mono-

industriel du MDEIE 

11.3.1. Armoires Cuisines Actions inc. (Ste-Sabine)  

11.3.2. APM Diesel (Cowansville) 

11.4. Recommandation du CLD concernant la subvention provenant du Fonds de soutien 

aux territoires en difficulté (FSTD) du MAMROT : Investissements étrangers directs 

11.5. Projet de plan d’actions concernant le suivi du Lac-à-l’Épaule 

11.6. Modification du mandat pour traduction en langue anglaise des règlements 

municipaux applicables par la SQ 

11.7. Appui au comptoir postal à Frelighsburg 

12. Projet d’internet haute vitesse : compte-rendu de l’ouverture de l’appel de propositions et 

recommandation du promoteur privé retenu au MAMROT 

13. Agrandissement de l’édifice :  

13.1. Suivi des travaux 

13.2. Résultat de l’appel d’offres pour les travaux extérieurs : stationnement, 

aménagement paysager, cours avant et de côté, éclairage et octroi du contrat 

13.3. Achat d’une parcelle de terrain au nord 

14. Rencontre concernant l’avenir des postes frontaliers et du lac Champlain le 27 août 

prochain  

15. Avis au MAMROT concernant un délai pour le dépôt du rôle de Sutton 

16. Calendrier des réunions des comités de la MRC août / septembre 

17. Correspondance 

18. Questions diverses  

19. Deuxième période de questions du public 

20. Levée de la séance 

__________________________________________ 
 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

263-0810 
IL EST PROPOSÉ PAR GILLES ST-JEAN 
APPUYÉ PAR ALBERT SANTERRE 
ET RÉSOLU : 
 

D’adopter l’ordre tel que proposé en laissant le sujet « Questions diverses » ouvert. 
 

ADOPTÉ 



PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 

Un citoyen de Stanbridge East fait part d’une problématique reliée à la délimitation des 

zones inondables sur sa propriété. Monsieur Francis Dorion, aménagiste et directeur 

général adjoint, contactera l’inspecteur de Stanbridge East pour vérifier ce qui peut être 

fait dans un tel cas. 
 

Un citoyen du canton de Bedford fait part de son inquiétude par rapport à la perte de 

droits acquis sur son terrain commercial qui est situé en zone agricole. Monsieur Dorion, 

indique qu’un comité se réunira sous peu pour étudier cette problématique. 
 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 15 JUIN 2010 

264-0810 
IL EST PROPOSÉ PAR JEAN-GUY DEMERS 
APPUYÉ PAR PAULINE QUINLAN 
ET RÉSOLU : 
 

D’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 15 juin 2010 tel que rédigé. 
 

ADOPTÉ 
 

NOMINATION TRAVAUX D’ENTRETIEN DU COURS D’EAU PETIT RUISSEAU 

265-0810 
Il EST PROPOSÉ PAR PAULINE QUINLAN 
APPUYÉ PAR CLAUDE DUBOIS 
ET RÉSOLU  
 

De nommer monsieur Lucien Méthé, à titre de professionnel externe de BMI Experts-

Conseils, pour analyser la demande d’entretien du cours d’eau Petit Ruisseau, selon la 

demande de la municipalité de Notre-Dame-de-Stanbridge, pour déterminer les travaux 

à réaliser, faire rapport au Conseil de la MRC sur les travaux à intervenir et répartir les 

dépenses en quotes-parts entre les municipalités concernées conformément à l’acte 

d’autorisation des travaux. 
ADOPTÉ 

 

NOMINATION TRAVAUX D’ENTRETIEN DES BRANCHES 22 ET 24 
DU COURS D’EAU WALLBRIDGE 

266-0810 
Il EST PROPOSÉ PAR JEAN-GUY DEMERS 
APPUYÉ PAR MARTIN BELLEFROID 
ET RÉSOLU  
 

De nommer monsieur Lucien Méthé, à titre de professionnel externe de BMI Experts-

Conseils, pour analyser la demande d’entretien des branches 22 et 24 du cours d’eau 

Wallbridge, selon la demande de la municipalité de Saint-Ignace-de-Stanbridge, pour 

déterminer les travaux à réaliser, faire rapport au Conseil de la MRC sur les travaux à 

intervenir et répartir les dépenses en quotes-parts entre les municipalités concernées 

conformément à l’acte d’autorisation des travaux. 
ADOPTÉ 

NOMINATION TRAVAUX D’ENTRETIEN DE LA  
BRANCHE 32 DU COURS D’EAU GROAT 

267-0810 
Il EST PROPOSÉ PAR DONALD BADGER 
APPUYÉ PAR ROLAND LEMAIRE 
ET RÉSOLU  
 

De nommer monsieur Lucien Méthé, à titre de professionnel externe de BMI Experts-

Conseils, pour analyser la demande d’entretien de la branche 32 du cours d’eau Groat, 

selon la demande de la municipalité de Saint-Armand, pour déterminer les travaux à 

réaliser, faire rapport au Conseil de la MRC sur les travaux à intervenir et répartir les 

dépenses en quotes-parts entre les municipalités concernées conformément à l’acte 

d’autorisation des travaux. 
ADOPTÉ 

 
 
 



NOMINATION TRAVAUX D’ENTRETIEN DU COURS D’EAU CROTHERS 
 

Il EST PROPOSÉ PAR JEAN-CHARLES BISSONNETTE 
APPUYÉ PAR CLAUDE DUBOIS 
ET RÉSOLU : 

268-0810 

De monsieur Lucien Méthé, à titre de professionnel externe de BMI Experts-Conseils, 

pour analyser la demande d’entretien du cours d’eau Crothers, selon la demande de la 

municipalité de Stanbridge-East, pour déterminer les travaux à réaliser, faire rapport au 

Conseil de la MRC sur les travaux à intervenir et répartir les dépenses en quotes-parts 

entre les municipalités concernées conformément à l’acte d’autorisation des travaux. 
 

ADOPTÉ 
 

COURS D’EAU BOFFIN – TRAVAUX CORRECTIFS 

269-0810 

CONSIDÉRANT que le cours d’eau Boffin a été nettoyé en 2009 par la MRC; 
 

CONSIDÉRANT que l’ouverture du barrage et la vidange d’un lac artificiel en tête du 

cours d’eau a selon toute évidence causé une importante problématique d’érosion et 

l’ensablement du cours d’eau; 
 

CONSIDÉRANT que des travaux sont à nouveau requis afin d’enlever les sédiments et 

d’aménager un bassin de sédimentation dans le cours d’eau ; 
 

CONSIDÉRANT que le mode de répartition des coûts des travaux est litigieux; 
 

CONSIDÉRANT qu’il s’agit d’une question de responsabilité civile et que le coût des 

travaux devrait être assumé par la personne ayant causé l’obstruction conformément à 

l’article 105 de la Loi sur les compétences municipales (L. Q. 2005, Chapitre 6); 
 

IL EST PROPOSÉ PAR ALBERT SANTERRE 
APPUYÉ PAR GREG VAUGHAN 
ET RÉSOLU  
 

De consulter Me Élaine Francis pour étudier quel est, dans le contexte, le meilleur mode 

de répartition des coûts des travaux correctifs et quels sont les recours que la MRC 

dispose. 
ADOPTÉ 

 

PROJET PILOTE « PRIME VERT » ET TRAVAUX D’ENTRETIEN DE COURS D’EAU 
 

Le conseil est informé que la MRC participe actuellement à un projet pilote visant à 

intégrer des méthodes de contrôle d’érosion sur les terres agricoles visées par les 

travaux d’entretien des branches 1, 2 et 3 du cours d’eau Lareau et sur la branche 56 du 

cours d’eau Morpions, lesquels sont financés par le programme « Prime Vert » le tout en 

collaboration avec le MAPAQ et le Dura-Club.  
 

Les maires sont informés que des discussions auront lieu cet automne avec le MAPAQ 

afin d’intégrer des mesures de protection financées par Prime Vert à l’ensemble des 

travaux d’entretien de cours d’eau que la MRC effectuera l’an prochain. 
 

SUBVENTION AU BASSIN VERSANT 

270-0810 

«CONSIDÉRANT que la MRC verse annuellement une subvention de 10 000$ à 

l’organisme de bassin versant de la Baie-Missisquoi; 
 

CONSIDÉRANT que cette subvention permet à l’organisme de poursuivre ses activités 

de sensibilisation et de protection des cours d'eau sur le territoire du bassin versant qui 

se retrouve dans la MRC ; 
 

CONSIDÉRANT que les sommes sont prévues au budget de gestion des cours d’eau; 
 

EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR MARTIN BELLEFROID 
APPUYÉ PAR ALBERT SANTERRE 
ET RÉSOLU  
 



D’autoriser le versement d’une somme de 10 000$ à l’organisme de bassin versant de la 

Baie-Missisquoi.». 
ADOPTÉ 

Je, secrétaire-trésorier, certifie que les crédits sont suffisants aux fins de la présente dépense. 
 

PRÉSENTATION DU PLAN D’ACTIONS PRÉLIMINAIRE DU PDZA 
 

Madame Nathalie Grimard, directrice adjointe à la gestion du territoire, présente 

sommairement le plan d’actions préliminaire aux maires et indique que ce document 

sera présenté lors de la consultation publique le 1er septembre prochain à l’Auberge des 

Carrefours à Cowansville à 19h00.  
 

 

PRÉSENTATION DES RECOMMANDATIONS AU GOUVERNEMENT – PDZA 

271-0810 

CONSIDÉRANT que le 23 septembre 2008, la municipalité régionale de comté Brome-

Missisquoi a été retenue pour la réalisation d’un projet-pilote relatif à l’élaboration d’un 

plan de développement de la zone agricole (PDZA); 
 

CONSIDÉRANT que ce plan demande aux autorités régionales de proposer des 

solutions afin de dynamiser la zone et les activités agricoles, de réfléchir sur sa 

multifonctionnalité et d’y prôner un développement harmonieux de l’agriculture et de ses 

activités complémentaires;  
 

CONSIDÉRANT que la MRC Brome-Missisquoi a opté pour une approche de 

consultation envers l’ensemble des acteurs du territoire sous forme de focus-groupes, 

soirées de consultation des agriculteurs, rencontres avec l’ensemble des élus 

municipaux, sondages et enquêtes sur les consommateurs, questionnaires dans les 

écoles, utilisations des réseaux sociaux et chroniques d’information dans les journaux; 
 

CONSIDÉRANT la préparation d’une caractérisation détaillée de la zone agricole du 

territoire, contenant entre autres une analyse historique de l’évolution de l’agriculture et 

une description complète des caractéristiques biophysiques; 
 

CONSIDÉRANT que dans les suites à donner à ce travail colossal, il s’avérait impératif 

de présenter au gouvernement du Québec, ses ministères et mandataires, des 

recommandations particulières afin de contribuer au développement de l’agriculture; 
 

CONSIDÉRANT que le conseil des maires de la MRC considère cette réflexion comme 

étant un premier pas visant la revitalisation des communautés agricoles de la région; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR ALBERT SANTERRE 
APPUYÉ PAR JEAN-CHARLES BISSONNETTE 
ET RÉSOLU : 
 

De transmettre au ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du 

Québec, Monsieur Claude Béchard, ainsi qu’au directeur de la direction régionale en 

Montérégie Est, Monsieur Jean-Pierre Lessard, les recommandations adressées au 

gouvernement du Québec, ses ministères et mandataires en matière d’agriculture. 
 

De demander au MAPAQ de prendre en considération ces recommandations, découlant 

de l’exercice d’élaboration du plan de développement de la zone agricole, dans 

l’élaboration de sa future politique provinciale en agriculture et des modifications 

législatives qui en découleront. 
ADOPTÉ 

 

DOSSIER SUR LES TOURS DE TÉLÉCOMMUNICATION 
 

Les maires sont informés que la MRC travaille actuellement sur la production d’une 

politique régionale régissant l’implantation et la disposition des tours de 

télécommunication afin d’assurer un développement adéquat de la région en plus 

d’accroître le pouvoir de négociation des municipalités avec le promoteur. Une première 

ébauche de la politique sera présentée aux membres du comité d’aménagement au 

mois de septembre et la politique finale sera adoptée par le conseil dans les meilleurs 

délais. 
 
 

 



RECOMMANDATION CPTAQ- HYDRO-QUÉBEC 
 

CONSIDÉRANT qu’Hydro-Québec souhaite reconstruire une section du réseau 

monophasé sur une longueur de 1,8km à Brigham en bordure de la route 241;  
 

CONSIDÉRANT que l’objet de la demande concerne l’installation de 18 haubans en 

zone agricole, totalisant une superficie totale de 222,10 m2;  

272-0810 

CONSIDÉRANT que ce projet supprimera le passage d’un corridor de lignes électriques 

au cœur des champs cultivables et par conséquent, réduira considérablement l’impact 

sur les activités agricoles de ce secteur; 
 

CONSIDÉRANT que ce projet est conforme au schéma d’aménagement, au 

documentaire et aux mesures de contrôle intérimaire; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR JEAN-GUY DEMERS 
APPUYÉ PAR LAURENT PHOENIX 
ET RÉSOLU: 
  

D’émettre une recommandation favorable à la CPTAQ relativement à la reconstruction 

d’une section du réseau monophasé sur une longueur de 1,8km à Brigham en bordure 

de la route 241. 
ADOPTÉ 

 

INFORMATION CONCERNANT L’ADOPTION DU DOCUMENT 
D’ACCOMPAGNEMENT RELATIVEMENT À L’E.E.V. DU RÈGLEMENT 10-

1209 MODIFIANT LE SAD 

273-0810 

CONSIDÉRANT que le règlement 10-1209 modifiant le SAD ainsi que le document 

d’accompagnement portant sur la nature des modifications, relativement au changement 

des zones d’aménagement prioritaires et de réserve pour le périmètre d’urbanisation 

multifonctionnel de la ville de Farnham, furent adoptés par le biais de la résolution 164-

0510;  
 

CONSIDÉRANT que la LAU prévoit que seul le règlement doit être adopté par le conseil 

et ce n’est qu’une fois qu’il entre en vigueur que le conseil doit alors adopter ledit 

document d’accompagnement portant sur la nature des modifications;  
 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de rectifier la situation afin de respecter le libellé de la loi;  
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE DUBOIS 
APPUYÉ PAR RÉAL PELLETIER 
ET RÉSOLU 
 

D’adopter, conformément à l’article 53.10 LAU, le document d’accompagnement portant 

sur la nature des modifications concernant le règlement 10-1209 modifiant le schéma 

d’aménagement révisé deuxième remplacement, lequel s’articule comme suit :  
 

Contexte 

Lors du processus de révision du schéma d’aménagement, la MRC Brome-Missisquoi a 

dû identifier des zones d’aménagement prioritaire et de réserve pour cinq de ses 

municipalités, dont la ville de Farnham.  À l’origine, ces zones identifiaient les secteurs 

disponibles à l’intérieur des périmètres d’urbanisation en fonction de leur priorité de 

développement.  Depuis les derniers 18 mois, malgré le ralentissement économique, 

plus de 100 permis pour de nouvelles constructions résidentielles ont été délivrés par la 

ville de Farnham afin de pallier à la demande actuelle. 
 

Ce secteur semble être privilégié par sa location géographique, situé à l’extrémité nord-

ouest du territoire de la MRC, à moins de 30 minutes des pôles de Granby et Saint-

Jean-sur-Richelieu et moins d’une heure de Montréal et la Rive-Sud.  Cet avantage 

important force maintenant la municipalité à permettre la construction résidentielle à des 

secteurs identifiés comme étant des zones d’aménagement de réserve. 
 

 
 
 



Demande de modification 

La demande consiste à modifier le tableau sur les superficies disponibles dans les zones 

d’aménagement prioritaires et de réserve pour la ville de Farnham et de mettre à jour les 

cartes identifiant ces zones dans la section sur les périmètres d’urbanisation. 
 

Article 2 du projet de règlement 10-1209 

La modification consiste à mettre à jour les superficies disponibles dans les zones 

d’aménagement prioritaire et de réserve de la façon suivante : 
 

 de retirer 27,1 hectares des zones d’aménagement prioritaire;  

 de convertir 2,4 hectares de zone prioritaire d’aménagement en zone 

d’aménagement de réserve;  

 de convertir 30,7 hectares de zone d’aménagement de réserve en zone 

d’aménagement prioritaire.  
 

Article 3 du projet de règlement 10-1209 

Les cartes des périmètres d’urbanisation de Farnham 6-12, 6-13 et 6-14, identifiant les 

zones d’aménagement prioritaire et de réserve, sont modifiées selon les détails 

suivants : 
 

 

 

 

 



Justification de la ville de Farnham 

La ville de Farnham a transmis à la MRC un rapport de travail concernant la description 

des modifications à apporter aux zones d’aménagement prioritaire et de réserve sur les 

cartes. 
 

Zone 1  
Zone d’aménagement prioritaire à supprimer  

(Superficie approximative de 35 000 m. ca.)  

Cette zone est constituée du prolongement des rues des Violettes et des Orchidées.  

Les immeubles situés de part et d’autre de ces rues sont desservis par les services 

municipaux depuis décembre 2008 (pour la rue des Violettes) et depuis juillet 2009 (pour 

la rue des Orchidées). Cette zone comprend également un parc municipal d’une 

superficie de 4 125 m. ca. Ce projet domiciliaire est à 74 % de son potentiel de 

développement.  
 

Zone 2  
Zone d’aménagement prioritaire à convertir en zone d’aménagement de réserve  

(Superficie approximative de 23 500 m. ca.)  

Cette zone est comprise entre un secteur présentement en développement (projet 

résidentiel) et une zone de développement industrielle. Cette zone ne bénéficie d’aucuns 

services municipaux en permettant le développement. Cette dernière devrait être 

convertie en zone d’aménagement de réserve afin de pouvoir prévoir un espace tampon 

entre le projet résidentiel et un éventuel projet industriel.  

Il n’est donc pas souhaitable pour le moment de pouvoir recevoir une demande de 

développement sur ce site.  
 

Zone 3  
Zone d’aménagement prioritaire à supprimer  

(Superficie approximative de 38 700 m. ca.)  

Cette zone est comprise dans un secteur de développement potentiel appartenant à la 

Ville de Farnham. Toutefois, la partie visée par la demande de changement ne fera 

l’objet d'aucuns développement immobilier. Cette partie de la zone est présentement 

constituée du Parc Rainville ainsi que d’une partie de la réserve foncière municipale 

destinée à être annexée au Parc Rainville.  
 

Zones 4 et 5  
Zones d’aménagement de réserve à convertir en zones d’aménagement prioritaire  

(Superficie approximative de 268 840 m. ca. et 37 800 m. ca.)  

Des projets de lotissement ont été déposés par un promoteur en décembre 2008 

totalisant 370 nouvelles unités d’habitation pour la zone 4 ainsi que 94 nouvelles unités 

pour la zone 5.  
 

Zone 6  
Zone d’aménagement prioritaire à supprimer  

(Superficie approximative de 102 900 m. ca.)  

Cette zone est constituée du prolongement de la rue des Castors ainsi que des rues des 

Lynx et des Perdrix.  

Les immeubles situés de part et d’autre de ces rues sont en secteur non desservi par les 

services d’égouts et d’aqueduc. Les travaux de voirie relativement à la construction de 

ces nouvelles rues sont pour la plupart exécutés depuis août 2008.  

Les immeubles constituant cette zone sont vendus et/ou construits en partie dans une 

proportion de 78 %.  
 

Zone 7  
Zone d’aménagement prioritaire à supprimer  

(Superficie approximative de 33 000 m. ca.)  

Cette zone est constituée en partie, du prolongement des rues des Chevreuils, des 

Caribous et des Castors.  

Les immeubles situés de part et d’autre de ces rues sont en secteur non desservi par les 

services d’égouts et d’aqueduc. Les travaux de voirie relativement à la construction des 

rues des Chevreuils, des Caribous et des Castors ont été exécutés en décembre 

2008.L’ensemble des lots composant ce développement sont vendu et/ou en 

construction à 70 %.  
 



Zone 8  
Zone d’aménagement prioritaire à supprimer  

(Superficie approximative de 61 000 m. ca.)  

Cette zone est constituée en partie, du chemin Leblanc, du chemin Jetté et de la rue 

Rainville.  

Les immeubles situés de part et d’autre de ces rues sont en secteur non desservi par les 

services d’égouts et d’aqueduc. Les travaux de voirie relativement à la construction des 

chemins Leblanc et Jetté sont existants depuis plus d’une vingtaine d’années (au 

moins). La rue Rainville a été complétée dans sa Phase 1 à l’automne 2009 et le 

protocole d’entente relativement à son prolongement (Phase 2) est signé. L’ensemble 

des lots composant ce développement sont vendus et/ou en construction. 
 

ADOPTÉ 
 

AJUSTEMENTS AUX PROGRAMMES RÉNOVILLAGE ET RÉPARATION 
D’URGENCE – SHQ 

274-0810 

CONSIDÉRANT que le gouvernement a apporté certaines modifications aux 

programmes Rénovillage et Réparation d’Urgence afin de mieux répondre aux besoins 

de la clientèle visée;  
 

CONSIDÉRANT que la valeur uniformisée maximale d’un bâtiment admissible pour le 

programme Rénovillage passe de 75 000$ à 90 000;  

 

CONSIDÉRANT que la valeur uniformisée maximale d’un bâtiment admissible pour le 

programme Réparation d’Urgence passe de 75 000$ à 90 000$;  
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR RÉAL PELLETIER 
APPUYÉ PAR ALBERT SANTERRE 
ET RÉSOLU 
 

D’officialiser le fait que la valeur uniformisée maximale d’un bâtiment admissible passera 

dans Brome-Missisquoi de 75 000$ à 90 000$. 
ADOPTÉ 

 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ: RÈGLEMENT 1684 VILLE DE COWANSVILLE 

275-0810 

CONSIDÉRANT que la Ville de Cowansville a transmis à la MRC le 14 juillet 2010 son 

règlement numéro 1684;  
 

CONSIDÉRANT que ce règlement modifiant le règlement 1510 et son plan de zonage 

vise à (i) agrandir la zone Ia-1 à même la zone Cg-1 dans le secteur rue de la Rivière 

(Planchers des Appalaches); (ii) autoriser l'usage habitation multifamiliale dans la zone 

Rb-6 (secteur rue Willam) 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR GREG VAUGHAN 
APPUYÉ PAR TOM SELBY 
ET RÉSOLU: 
 

De déclarer le règlement 1684 de la ville de Cowansville conforme aux objectifs du 

schéma d’aménagement révisé deuxième remplacement et aux dispositions du 

document complémentaire. D'autoriser la greffière à transmettre, par le biais de la 

présente résolution, un certificat de conformité à l'égard dudit règlement. 
ADOPTÉ 

 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ: RÈGLEMENT 876-64-2010 VILLE DE BROMONT 

276-0810 

CONSIDÉRANT que la Ville de Bromont a transmis à la MRC le 13 juillet 2010 son 

règlement numéro 876-64-2010;  
 

CONSIDÉRANT que ce règlement modifiant le règlement de zonage 876-2003 vise à 

modifier la grille des usages de la zone R04-465 afin d’augmenter la proportion « espace 

bâti/terrain maximum» de 0,25 à 0,30; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 



IL EST PROPOSÉ PAR JOSEF HUSLER 
APPUYÉ PAR PIERRE PELLAND 
ET RÉSOLU: 
 

De déclarer le règlement 876-64-2010 de la ville de Bromont conforme aux objectifs du 

schéma d’aménagement de La Haute-Yamaska. D'autoriser la greffière à transmettre, 

par le biais de la présente résolution, un certificat de conformité à l'égard dudit 

règlement. 
ADOPTÉ 

 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ: RÈGLEMENT 876-63-2010 DE BROMONT 

277-0810 

CONSIDÉRANT que la Ville de Bromont a transmis à la MRC le 13 juillet 2010 son 

règlement numéro 876-63-2010;  
 

CONSIDÉRANT que ce règlement modifiant le règlement de zonage 876-2003 vise à 

remplacer les dispositions applicables à l’agrandissement d’un usage dérogatoire 

protégé par droits acquis;  
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR ALBERT SANTERRE 
APPUYÉ PAR CLAUDE DUBOIS 
ET RÉSOLU: 
 

De déclarer le règlement 876-63-2010 de la ville de Bromont conforme aux objectifs du 

schéma d’aménagement de La Haute-Yamaska. D'autoriser la greffière à transmettre, 

par le biais de la présente résolution, un certificat de conformité à l'égard dudit 

règlement. 
ADOPTÉ 

 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ: RÈGLEMENT 2010-05 DE BRIGHAM 

278-0810 

CONSIDÉRANT que la municipalité de Brigham a transmis à la MRC le 27 juillet 2010 

son règlement numéro 2010-05;   
 

CONSIDÉRANT que ce règlement modifiant le règlement de zonage numéro 06-101vise 

à ajouter des dispositions relativement à l’affichage pour les zones I1-34 et C1-23, 

notamment pour permettre une enseigne sur un terrain concernant la cueillette ou la 

vente de produits agricoles; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR GINETTE SIMARD GENREAULT 
APPUYÉ PAR DONALD BADGER 
ET RÉSOLU: 
 

De déclarer le règlement 2010-05 de la municipalité de Brigham conforme aux objectifs 

du schéma d’aménagement révisé deuxième remplacement et aux dispositions du 

document complémentaire. D'autoriser la greffière à transmettre, par le biais de la 

présente résolution, un certificat de conformité à l'égard dudit règlement. 
ADOPTÉ 

 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ: RÈGLEMENT 356 DE FARNHAM 

279-0810 

CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham a transmis à la MRC le 5 août 2010 son 

règlement numéro 356;  
 

CONSIDÉRANT que ce règlement modifiant le règlement de zonage numéro 171, lequel 

fut modifié par le règlement 316, vise à modifier la grille des spécifications de la zone I1-

04 afin de permettre l’entreposage extérieur sous conditions et d’autoriser 

l’aménagement d’un logement à l’étage supérieur pour les établissements industriel 

léger; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE DUBOIS 
APPUYÉ PAR JEAN-CHARLES BISSONNETTE 
ET RÉSOLU: 
 



De déclarer le règlement 356 de la ville de Farnham conforme aux objectifs du schéma 

d’aménagement révisé deuxième remplacement et aux dispositions du document 

complémentaire. D'autoriser la greffière à transmettre, par le biais de la présente 

résolution, un certificat de conformité à l'égard dudit règlement. 
ADOPTÉ 

 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ: RÈGLEMENTS 116-06-2010 DE FRELIGHSBURG 

280-0810 

CONSIDÉRANT que la municipalité de Frelighsburg a transmis à la MRC le 7 juillet 2010 

son règlement numéro 116-06-2010;   
 

CONSIDÉRANT que le règlement 116-06-2010 modifiant le règlement règlement sur les 

plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) vise à ajouter des dispositions 

afin d'assujettir les projets de lotissement et de construction pour les secteurs du Mont 

Pinacle; 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR PAULINE QUINLAN 
APPUYÉ PAR TOM SELBY 
ET RÉSOLU: 
 

De déclarer le règlement 116-06-2010 de la municipalité de Frelighsburg conforme aux 

objectifs du schéma d’aménagement révisé deuxième remplacement et aux dispositions 

du document complémentaire. D'autoriser la greffière à transmettre, par le biais de la 

présente résolution, un certificat de conformité à l'égard dudit règlement. 
ADOPTÉ 

 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ: RÈGLEMENTS 123-2010; 124-2010; 126-2010;  
127-2010 ET 128-2010 DE FRELIGHSBURG 

281-0810 

CONSIDÉRANT que la municipalité de Frelighsburg a transmis à la MRC le 7 juillet 2010 

les règlements suivants :123-2010; 124-2010; 126-2010; 127-2010 et 128-2010;   
 

CONSIDÉRANT l’objectif de refonte des règlements municipaux suivants:  

- Plan d'urbanisme  

- Règlement de zonage  

- Réglementation en matière de construction 

- Règlement sur l'émission des permis et des certificats 

- Règlement sur les conditions d'émission des permis de construction 
 

CONSIDÉRANT que le règlement 123-2010 vise la révision du plan d'urbanisme;  
 

CONSIDÉRANT que le règlement 124-2010 vise la révision du règlement de zonage; 
 

CONSIDÉRANT que le règlement 126-2010 vise la révision du règlement de 

construction; 
 

CONSIDÉRANT que le règlement 127-2010 vise la révision du règlement sur l'émission 

des permis et des certificats;      
 

CONSIDÉRANT que le règlement 128-2010 vise la révision du règlement sur les 

conditions d'émission des permis de construction;      
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR JEAN-GUY DEMERS 
APPUYÉ PAR GINETTTE SIMARD GENDREAULT 
ET RÉSOLU : 
 

De déclarer les règlements: 123-2010; 124-2010; 126-2010; 127-2010 et 128-2010 de la 

municipalité de Frelighsburg, conforme aux objectifs du schéma d’aménagement révisé 

deuxième remplacement et aux dispositions du document complémentaire. D'autoriser la 

greffière à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat de conformité à 

l'égard dudit règlement. 
ADOPTÉ 

 



CERTIFICAT DE NON-CONFORMITÉ:  

RÈGLEMENTS 125-2010 DE FRELIGHSBURG 
 

CONSIDÉRANT que la municipalité de Frelighsburg a transmis à la MRC le 7 juillet 2010 

son règlement numéro 125-2010;  
 

CONSIDÉRANT que ce règlement vise la révision du règlement de lotissement dans le 

cadre de la refonte de la règlementation d'urbanisme municipale;  

282-0810 

CONSIDÉRANT que les articles 35 et 38 indiquent que pour les zones AF-30 et AF-31 

le lotissement minimal à respecter est de 3000 m2 ou 4000 m2, alors que l’article 9.2 du 

document complémentaire du schéma d'aménagement indique que pour la grande 

affectation agroforestière le lotissement minimal autorisé est de 5000 m2;  
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR TOM SELBY  
APPUYÉ PAR MARTIN BELLEFROID 
ET RÉSOLU: 
 

De déclarer le règlement 125-2010 de la municipalité de Frelighsburg, NON conforme 

aux objectifs du schéma d’aménagement révisé deuxième remplacement et aux 

dispositions du document complémentaire.  
ADOPTÉ 

 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ RÈGLEMENT 876-65-2010 VILLE DE BROMONT 

283-0810 

CONSIDÉRANT que la ville de Bromont a transmis à la MRC le 16 août 2010 son 

règlement numéro 876-65-2010; 
 

CONSIDÉRANT que ce règlement modifiant le règlement de zonage 876-2003 vise à 

ajouter le lave-auto manuel aux usages autorisés dans la zone C04-428 ainsi que des 

dispositions d’implantation et d’entreposage extérieur; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR ALBERT SANTERRE 
APPUYÉ PAR PIERRE PELLAND 
ET RÉSOLU: 
 

De déclarer le règlement 876-65-2010 conforme aux objectifs du schéma 

d’aménagement de la Haute-Yamaska. D'autoriser la greffière à transmettre, par le biais 

de la présente résolution, un certificat de conformité à l'égard dudit règlement. 
 

ADOPTÉ 
 

DEMANDE DE SUBVENTION AU MTQ POUR LES DÉPENSES D’EXPLOITATION DU 
SERVICE DE TRANSPORT COLLECTIF EN MILIEU RURAL POUR L’ANNÉE 2010 

284-0810 

CONSIDÉRANT que la mission du transport collectif régional est d’offrir le service de 

transport à l’ensemble de la population;  
 

CONSIDÉRANT que pour l’année 2009, une croissance de plus 50% du nombre de 

déplacement fut enregistrée par rapport à l’année précédente; 
 

CONSIDÉRANT que conformément au Programme d’aide gouvernementale au 

transport collectif régional du Ministère des Transports du Québec, la MRC est éligible à 

recevoir une subvention équivalente à 2 fois le montant de la contribution de la MRC 

pour 2010, incluant la part des usagers de 2009; 
 

CONSIDÉRANT que la contribution de la MRC est de 45 819$ pour 2010 et la portion 

des usagers de l’année 2009 de 13 776$; 
 

CONSIDÉRANT que la MRC s’engage à réinvestir les surplus accumulés de 2009 dans 

le budget du transport collectif; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR DONALD BADGER 
APPUYÉ PAR JEAN-GUY DEMERS 

ET RÉSOLU : 
 



De confirmer au Ministère des transports du Québec la participation financière de la MRC pour 

le transport collectif régional sur l’ensemble de son territoire pour l’année 2010 au montant de 

45 819$ incluant la part des usagers enregistrée pour l’année 2009 à titre de contribution 

municipale. 
 

De demander au Ministère des transports du Québec de verser une subvention de 91 638$ 

pour l’exploitation du service de transport collectif en milieu rural pour l’année 2010 sur le 

territoire la MRC. 
ADOPTÉ 

 

DEMANDE DE PIMS À FARNHAM 

285-0810 

CONSIDÉRANT la demande de l’école Jean-Jacques Bertrand de Farnham d’avoir un 

policier présent à l’école dans le cadre du Programme d’intervention en milieu scolaire 

(PIMS) et que cette demande exigerait de retirer un policier de la patrouille; 
 

CONSIDÉRANT que le CSP considère que les effectifs de patrouille sur la route sont 

déjà insuffisants; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LAURENT PHOENIX 
APPUYÉ PAR JEAN-GUY DEMERS 
ET RÉSOLU : 
 

De mettre à jour les données concernant nos besoins réels en effectifs policiers compte 

tenu des besoins scolaires, de la croissance démographique, des villégiateurs, des 

touristes, etc. en vue de demander une augmentation des effectifs policiers. 
ADOPTÉ 

 

PARTAGE DES DROITS AVEC LES MUNICIPALITÉS ENVIRONNANTES 

286-0810 

CONSIDÉRANT la présence de treize (13) municipalités locales limitrophes au territoire 

de la MRC;  
 

CONSIDÉRANT que la MRC a constitué un fonds régional en vertu des articles 110.1 et 

suivants de la L.C.M.; 
 

CONSIDÉRANT que la MRC veut, de bonne foi, établir une méthode de répartition des 

droits avec les municipalités limitrophes inspirée par le critère de la loi (le degré 

d’utilisation des voies publiques pour le transit des substances); 
 

CONSIDÉRANT que le conseil de la MRC a adopté à l’unanimité en 2009, par son 

règlement no.09-0909, sa formule de répartition des droits entre ses municipalités et que 

cette formule s’appliquera minimalement de 2009 à 2011; 
 

EN CONSÉQUENCE 
IL EST PROPOSÉ PAR  GILLES DECELLES 
APPUYÉ PAR GINNETTE SIMARD GENDREAULT 
ET RÉSOLU : 
 

D’entreprendre le processus de modification de son règlement 06-0908 concernant la 

constitution d’un fonds régional réservé à la réfection et à l’entretien de certaines voies 

publiques afin d’y ajouter une formule de partage des droits avec les municipalités 

limitrophes au territoire de notre MRC, soit : 
 

1. la possibilité de payer des sommes, par le fonds régional de la MRC Brome-

Missisquoi, à certaines municipalités limitrophes, pour la portion payable par les 

municipalités de la MRC Brome-Missisquoi, calculées selon la formule suivante : 

- 20% des droits générés par chacun des sites dans les municipalités de notre 

MRC contigües à des municipalités limitrophes sont attribuables en parts 

égales aux municipalités situées dans la 1ère couronne de la municipalité où se 

trouve le site. 

- 20% des droits générés par chacun des sites dans les municipalités de notre 

MRC contigües à des municipalités limitrophes sont attribuables aux 

municipalités situées dans la 1ère couronne de la municipalité où se trouve le 

site selon leur proportion de kilomètres de chemins municipaux. 



2. la possibilité de collecter des sommes, par le fonds régional de la MRC Brome-

Missisquoi, auprès des municipalités limitrophes, pour la portion recevable par les 

municipalités de la MRC Brome-Missisquoi, calculées selon la formule suivante : 

- 20% des droits générés par chacun des sites dans les municipalités 

limitrophes sont attribuables, en parts égales, aux municipalités situées dans la 

1ère couronne de la municipalité où se trouve le site. 

- 20% des droits générés par chacun des sites dans les municipalités de notre 

MRC contigües à des municipalités limitrophes sont attribuables aux 

municipalités situées dans la 1ère couronne de la municipalité où se trouve le 

site selon leur proportion de kilomètres de chemins municipaux. 
 

D’aviser toutes les municipalités limitrophes de son intention de partager les droits 

provenant des carrières et sablières et de les informer de notre formule de répartition. 
 

ADOPTÉ 
 

AVIS DE MOTION : MODIFICATION DU RÈGLEMENT 06-0908  
CONCERNANT LA CONSTITUTION D’UN FONDS RÉGIONAL RÉSERVÉ  

À LA RÉFECTION ET À L’ENTRETIEN DE CERTAINES VOIES PUBLIQUES  
 

Avis de motion est, par la présente, donné par Donald Badger, qu’à une prochaine 

séance de ce conseil, ordinaire ou extraordinaire, lui ou un autre à sa place proposera 

l’adoption du règlement visant à modifier le règlement 06-0908 afin d’y intégrer une 

formule de partage des droits avec les municipalités limitrophes au territoire de notre 

MRC. 
 

BLITZ DE VÉRIFICATION AUPRÈS DE CERTAINS SITES  
DE CARRIÈRES ET SABLIÈRES 

287-0810 

CONSIDÉRANT que la MRC entend contrôler de façon plus efficace et plus serrée les 

quantités de matériaux déclarées par les exploitants des carrières et sablières; 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR JEAN-GUY DEMERS 
APPUYÉ PAR PIERRE PELLAND 
ET RÉSOLU: 
 

De mettre en place, pour les prochains mois et après en avoir étudié la faisabilité, 

certaines méthodes de contrôle des quantités réelles à certains endroits, notamment :  

 Le calcul télémétrique des volumes de matériaux dans les sites 

 La prise au sol de photos géo référencées 

 La prise de photos aériennes en angle afin de mesurer les volumes des 

matériaux dans les sites à des périodes déterminées; 

 Le comptage systématique des voyages de camions sortant d’un site; 

 L’examen des livres, des registres, des rapports ou autres documents pertinents 

d’une entreprise par un vérificateur externe mandaté par la MRC. 
ADOPTÉ 

 

MAINTIEN DE LA MÉTHODE ACTUELLE DE RÉPARTITION DU FONDS 

288-0810 
IL EST PROPOSÉ PAR GILLES RIOUX 
APPUYÉ PAR GREG VAUGHAN 
ET RÉSOLU : 
 

De maintenir le statu quo sur la méthode actuelle de répartition du fonds régional 

jusqu’au 31 décembre 2011. De réexaminer la méthode, dans un an, pour voir si elle 

répond toujours aux critères d’équité entre les municipalités. 
ADOPTÉ 

 

PLAN DE DIVERSIFICATION ET DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE : 
SUBVENTION VIA LE FONDS DU MDEIE – ACQUISITION D’ÉQUIPEMENT 

STRATÉGIQUE / MARTINS INDUSTRIES INC. (FARNHAM 

289-0810 

CONSIDÉRANT que la MRC est admissible pour bénéficier du Fonds de soutien aux 

territoires en difficulté (FSTD) qui est assuré par le ministère des Affaires municipales et 

des Régions et de l’occupation du territoire (MAMROT) ; 



CONSIDÉRANT que nous pouvons compter sur l’apport financier du MDEIE qui, de son 

côté, appuie la démarche de diversification par son Fonds de soutien aux municipalités 

mono industrielles en accordant une aide à des projets d’entreprises cadrant avec les 

priorités issues du Plan de diversification ; 
 

CONSIDÉRANT que la présente demande de contribution non-remboursable, à savoir : 

«Acquisition d’équipement stratégique / Martins Industries inc. » s’insère dans la 

Priorité 5.1 du Plan stratégique de développement et de diversification économique : 

« Supporter les entrepreneurs dans la réalisation de leurs projets »;  
 

CONSIDÉRANT que ce projet vise à doter l’entreprise d’un dépoussiéreur, cet 

équipement permettant de lever l’actuel goulot d’étranglement de l’entreprise au niveau 

de ses activités de peinture ;  
 

CONSIDÉRANT que le coût du projet comprenant : cabine de poudrage avec 

dépoussiéreur, installation et formation interne et tests est d’environ 65 000 $ et qu’à cet 

effet, une contribution de l’entreprise de 50 000 $ sera versée en vue d’assurer le 

financement du projet ; 
 

CONSIDÉRANT que le Comité de diversification de Brome-Missisquoi a, à sa rencontre 

du 21 juin 2010, recommandé ce projet.  
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR PAULINE QUINLAN 
APPUYÉ PAR RÉAL PELLETIER 
ET RÉSOLU : 
  

De demander au MDEIE d’utiliser le Fonds d’aide aux municipalités mono-industrielles, 

jusqu’à une hauteur maximale de 15 000 $ dans le cadre du projet d’acquisition 

d’équipement stratégique, Martins Industries inc. de Farnham. 
 

ADOPTÉ 
 

PLAN DE DIVERSIFICATION ET DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE : 
SUBVENTION VIA LE FONDS DU MDEIE – ÉTUDE DE MISE EN MARCHÉ / RÈGLE 

DE BEDFORD LTÉE (BEDFORD) 

290-0810 

CONSIDÉRANT que la MRC est admissible pour bénéficier du Fonds de soutien aux 

territoires en difficulté (FSTD) qui est assuré par le ministère des Affaires municipales et 

des Régions et de l’occupation du territoire (MAMROT) ; 
 

CONSIDÉRANT que nous pouvons compter sur l’apport financier du MDEIE qui, de son 

côté, appuie la démarche de diversification par son Fonds de soutien aux municipalités 

mono industrielles en accordant une aide à des projets d’entreprises cadrant avec les 

priorités issues du Plan de diversification ; 
 

CONSIDÉRANT que la présente demande de contribution non-remboursable, à savoir :  

 « Étude de mise en marché – Règle de Bedford ltée »  s’insère dans la Priorité 7.1 du 

Plan stratégique de développement et de diversification économique : « Supporter le 

développement de la Route des vins et des entreprises de ce secteur » ; 
 

CONSIDÉRANT que ce projet vise à évaluer le potentiel de mise en marché de 

baguettes de bois (notamment de chêne) pour la fabrication de vins aux aromes boisés, 

ce projet permettant de diversifier les activités de l’entreprise, actuellement concentrées 

dans la production de bâtonnets pour agiter la peinture (l’entreprise emploie 11 

personnes) ; 
 

CONSIDÉRANT que le coût de l’étude de mise en marché est de 15 000 $ et qu’à cet 

effet, une contribution de l’entreprise de 7 500 $ sera versée en vue d’assurer le 

financement du projet (le Laboratoire rural octroie une subvention de 2 500 $ dans le 

cadre de ce projet) ; 
 

CONSIDÉRANT que le Comité de diversification de Brome-Missisquoi a, à sa rencontre 

du 21 juin 2010, recommandé ce projet ;  
 

EN CONSÉQUENCE, 
 
 



IL EST PROPOSÉ PAR JOSEF HUSLER 
APPUYÉ PAR GILLES ST-JEAN 
ET RÉSOLU : 
 

De demander au MDEIE d’utiliser le Fonds d’aide aux municipalités mono-industrielles, 

jusqu’à une hauteur maximale de 5 000 $ dans le cadre de l’étude de mise en marché / 

règle de Bedford Ltée., Bedford. 
ADOPTÉ 

 

PLAN DE DIVERSIFICATION ET DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE : 
SUBVENTION VIA LE FONDS DU MDEIE – ÉVALUATION D’UNE PISTE 
D’AMÉLIORATION DE LA COMPÉTITIVITÉ /ÉBÉNISTERIE BRESEE INC. (VILLE-DE-
LAC-BROME) 

291-0810 

CONSIDÉRANT que la MRC est admissible pour bénéficier du Fonds de soutien aux 

territoires en difficulté (FSTD) qui est assuré par le ministère des Affaires municipales et 

des Régions et de l’occupation du territoire (MAMROT) ; 
 

CONSIDÉRANT que nous pouvons compter sur l’apport financier du MDEIE qui, de son 

côté, appuie la démarche de diversification par son Fonds de soutien aux municipalités 

mono industrielles en accordant une aide à des projets d’entreprises cadrant avec les 

priorités issues du Plan de diversification ; 
 

CONSIDÉRANT que la présente demande de contribution non-remboursable, à savoir :  

 « Évaluation d’une piste d’amélioration de la compétitivité / Ébénisterie Bresee 

inc.» s’insère dans la Priorité 5.1 du Plan stratégique de développement et de 

diversification économique : « Supporter les entrepreneurs dans la réalisation de leurs 

projets »; 
 

CONSIDÉRANT que ce projet vise l’évaluation de la faisabilité de l’acquisition d’un 

nouvel équipement CNC d’une valeur de 500 000 $ venant accroître substantiellement la 

productivité de l’entreprise ; 
 

CONSIDÉRANT que le coût du projet comprenant : analyse du marché et analyse 

financière est d’environ 15 000 $ et qu’à cet effet, une contribution de l’entreprise de 7 

500 $ sera versée en vue d’assurer le financement du projet ; 
 

CONSIDÉRANT que le Comité de diversification de Brome-Missisquoi a, à sa rencontre 

du 21 juin 2010, recommandé ce projet ;  
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR TOM SELBY 
APPUYÉ PAR GILLES DECELLES 
ET RÉSOLU : 
 

De demander au MDEIE d’utiliser le Fonds d’aide aux municipalités mono-industrielles, 

jusqu’à une hauteur maximale de 7 500 $ dans le cadre du projet relatif à l’évaluation 

d’une piste d’amélioration de la compétitivité / Ébénisterie Bresee inc. de la ville de Lac-

Brome.  
ADOPTÉ 

 

PLAN DE DIVERSIFICATION ET DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE : 
SUBVENTION VIA LE FONDS DU MDEIE – APPUI À LA RESTRUCTURATION / 
POLYPLUS INC. (FARNHAM) 

292-0810 

CONSIDÉRANT que la MRC est admissible pour bénéficier du Fonds de soutien aux 

territoires en difficulté (FSTD) qui est assuré par le ministère des Affaires municipales et 

des Régions et de l’occupation du territoire (MAMROT) ; 
 

CONSIDÉRANT que nous pouvons compter sur l’apport financier du MDEIE qui, de son 

côté, appuie la démarche de diversification par son Fonds de soutien aux municipalités 

mono industrielles en accordant une aide à des projets d’entreprises cadrant avec les 

priorités issues du Plan de diversification ; 
 

 
 



CONSIDÉRANT que la présente demande de contribution non-remboursable, à savoir : 

«Appui à la restructuration / Polyplus inc. »  s’insère dans la Priorité 5.1 du Plan 

stratégique de développement et de diversification économique : « Supporter les 

entrepreneurs dans la réalisation de leurs projets » ;  
 

CONSIDÉRANT que ce projet vise à appuyer Polyplus inc., qui œuvre dans le secteur 

du plastique, dans la mise à jour de son image corporative, la réorganisation de sa ligne 

de production et l’acquisition d’équipements plus performants, le tout afin d’améliorer 

ses marges bénéficiaires (le secteur du plastique est très compétitif) ;  
 

CONSIDÉRANT que le coût du projet comprenant : site Internet, stratégie marketing et 

équipement stratégique est d’environ 400 000 $ et qu’à cet effet, une contribution de 

l’entreprise de 380 000 $ sera versée en vue d’assurer le financement du projet ; 
 

CONSIDÉRANT que le Comité de diversification de Brome-Missisquoi a, à sa rencontre 

du 21 juin 2010, recommandé ce projet.  
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ JEAN-GUY DEMERS 
APPUYÉ PAR ALBERT SANTERRE 
ET RÉSOLU : 
  

De demander au MDEIE d’utiliser le Fonds d’aide aux municipalités mono-industrielles, 

jusqu’à une hauteur maximale de 20 000 $ dans le cadre du projet « appui à la 

restructuration » Polyplus inc. de Farnham.  
ADOPTÉ 

 

TRAVAUX D’AGRANDISSEMENT : PREMIER PAIEMENT À L’ENTREPRENEUR 

293-0810 

CONSIDÉRANT que les travaux achevés à ce jour correspondent à l’échéancier des 

travaux d’agrandissement et de réaménagement de l’édifice; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LAURENT PHOENIX 
APPUYÉ PAR CLAUDE DUBOIS 
ET RÉSOLU : 
 

De payer la somme de 144 873,18$ à l’entrepreneur Athéna Construction inc. pour les 

travaux d’agrandissement dûment complété, incluant une retenue de 10%, à même la 

somme disponible conformément au règlement d’emprunt.  
ADOPTÉ 

 

PLAN DE DIVERSIFICATION ET DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE : 
SUBVENTION VIA LE FONDS DU MDEIE – MODIFICATION DE 

L’AIDE OCTROYÉE À ARMOIRES CUISINES ACTION (STE-SABINE) 

294-0810 

CONSIDÉRANT que la MRC est admissible pour bénéficier du Fonds de soutien aux 

territoires en difficulté (FSTD) qui est assuré par le ministère des Affaires municipales et 

des Régions et de l’occupation du territoire (MAMROT) ; 
 

CONSIDÉRANT que nous pouvons compter sur l’apport financier du MDEIE qui, de son 

côté, appuie la démarche de diversification par son Fonds de soutien aux municipalités 

mono-industrielles en accordant une aide à des projets d’entreprises cadrant avec les 

priorités issues du Plan de diversification ; 
 

CONSIDÉRANT que la MRC a accepté, le 20 avril 2010 (résolution 112-0410) une 

demande de contribution non-remboursable, à savoir : «Étude de marché visant la 

pénétration du marché de Montréal / Armoires Cuisines Action» qui visait à cibler 

adéquatement les efforts de mise en marché à consentir à la nouvelle clientèle du Grand 

Montréal, celle-ci étant distincte de l’actuelle clientèle de Cuisine Action; 
 

CONSIDÉRANT que l’aide octroyée pour ce projet était d’une hauteur maximale de 

20 000 $ ; 
 

CONSIDÉRANT que depuis ce temps, l’entreprise a fait réaliser un diagnostic 

concernant sa performance de production qui a mis en lumière un certains nombres de 

problématiques opérationnelles et des lacunes dans son système de gestion et de 

communication ; 



CONSIDÉRANT que la direction de l’entreprise considère prioritaire de s’attaquer à ces 

problématiques afin d’être en mesure de faire face à l’accroissement de production 

anticipée reliée à la mise en place de ses nouveaux points de vente sur la rive-sud ;  
 

CONSIDÉRANT que l’entreprise envisage procéder à l’embauche d’un responsable 

qualité qui aura pour principal mandat de travailler à la résolution des problématiques 

identifiées et qu’Emploi-Québec appuiera cette ressource en finançant des expertises 

ponctuelles complémentaires au besoin ;  
 

CONSIDÉRANT que ce projet « Embauche d’un responsable qualité » s’insère dans la 

Priorité 5.1 du Plan stratégique de développement et de diversification économique : 

« Supporter les entrepreneurs dans la réalisation de leurs projets »;  
 

CONSIDÉRANT que le coût du nouveau projet soit le salaire de la nouvelle ressource 

(incluant charges sociales) est évalué à 60 000 $ pour une période d’un an et qu’à cet 

effet, une contribution de l’entreprise de 40 000 $ sera versée en vue d’assurer le 

financement du projet ; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR ALBERT SANTERRE 
APPUYÉ PAR CLAUDE DUBOIS 
ET RÉSOLU : 
  

De demander au MDEIE d’utiliser le Fonds d’aide aux municipalités mono-industrielles, 

jusqu’à une hauteur maximale de 20 000 $ dans le cadre du projet « Étude de marché 

visant la pénétration du marché de Montréal » pour la réalisation du projet « Embauche 

d’un responsable qualité ». 
ADOPTÉ 

 

PLAN DE DIVERSIFICATION ET DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE : 
MODIFICATION À LA SUBVENTION VIA LE FONDS DU MDEIE – 

APM DIESEL (COWANSVILLE) 

295-0810 

CONSIDÉRANT que la MRC est admissible pour bénéficier du Fonds de soutien aux 

territoires en difficulté (FSTD) qui est assuré par le ministère des Affaires municipales et 

des Régions  et de l’occupation du territoire (MAMROT) ; 
 

CONSIDÉRANT que nous pouvons compter sur l’apport financier du MDEIE qui, de son 

côté, appuie la démarche de diversification par son Fonds de soutien aux municipalités 

mono industrielles en accordant une aide à des projets d’entreprises cadrant avec les 

priorités issues du Plan de diversification ; 
 

CONSIDÉRANT que la MRC a accepté, le 15 décembre 2009 (résolution 496-1109) une 

demande de contribution non-remboursable, à savoir : «Importation, adaptation et 

revente de véhicules légers électriques / APM Diesel » qui visait l’importation de 

véhicules utilitaires chinois pour leur transformation et appuyait la réalisation du bilan 

normatif de véhicules visant à s’assurer que ceux-ci puissent répondre aux normes anti-

pollution et que leurs futurs acquéreurs puissent obtenir l’autorisation de circuler sur des 

voies publiques à basse vitesse; 
 

CONSIDÉRANT que l’aide octroyée pour ce projet était d’une hauteur maximale de 

10 000 $ ; 
 

CONSIDÉRANT que ce projet n’est plus envisagé étant donné que les véhicules chinois 

projetés ne répondent pas à certains critères de qualité suite à l’analyse des 

représentants d’Investissement Québec sur place ;  
 

CONSIDÉRANT que l’entreprise, suite à un pré diagnostic de faisabilité et une étude de 

marché sommaire envisage maintenant diversifier ses activités en effectuant le 

« blindage de véhicules de luxes et de véhicules militaires », principalement pour le 

marché mexicain. Elle est actuellement au stade de la concrétisation d’ententes de 

services à ce sujet et planifie former son personnel clé au cours des prochains mois ;  
 

CONSIDÉRANT que la présente demande de financement, à savoir : « APM DIESEL : 

blindage de véhicules de luxes et de véhicules militaires » s’insère dans la Priorité 

2 « Diversifier le tissu économique de la MRC » du Plan de diversification ; 
 



CONSIDÉRANT que le projet de formation de l’entreprise comporte un volet de 

formation au Mexique pour les futurs chefs d’équipes (employés de longue date chez 

APM Diesel) qui servira également de complément au diagnostic de pré-faisabilité ;  
 

CONSIDÉRANT que le coût total du projet de formation est de 121 400 $ et qu’Emploi-

Québec envisage une contribution financière non remboursable de 30 000 $ dans le 

cadre de ce projet et que l’entreprise financera 81 400 $ de ce projet ; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE DUBOIS 
APPUYÉ PAR JOSEF HUSLER 
ET RÉSOLU : 
 

De demander au MDEIE d’utiliser le Fonds d’aide aux municipalités mono-industrielles, 

jusqu’à une hauteur maximale de 10 000 $ dans le cadre de du projet «Importation, 

adaptation et revente de véhicules légers électriques » pour la réalisation du projet 

« blindage de véhicules de luxes et de véhicules militaires » (Cowansville) 
 

ADOPTÉ 
MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE DIVERSIFICATION ET DE DÉVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE : SUBVENTION VIA LE FONDS DU MAMROT –  
CLD / INVESTISSEMENTS ÉTRANGERS DIRECTS 

296-0810 

CONSIDÉRANT que la MRC est admissible pour bénéficier du Fonds de soutien aux 

territoires en difficulté (FSTD) qui est assuré par le MAMROT; 
 

CONSIDÉRANT que nous pouvons compter sur l’apport financier du MDEIE qui, de son 

côté, appuie la démarche de diversification par son Fonds de soutien aux municipalités 

mono industrielles en accordant une aide à des projets d’entreprises cadrant avec les 

priorités issues du Plan de diversification ; 
 

CONSIDÉRANT que la MRC a accepté, le 15 décembre 2009 (résolution 501-1109) une 

demande de contribution non-remboursable à provenir du fonds du MDEIE (Fonds 

d’aide aux municipalités mono-industrielles), à savoir : «CLD / Investissements étrangers 

directs»  qui visait à approfondir le diagnostic sur le développement industriel et sur les 

opportunités d’affaires réalisées par le CLD en 2008 et d’en dégager une stratégie et un 

plan d’actions en matière d’investissements étrangers directs, approfondissement 

portant sur quatre (4) axes principaux (Micro-électronique, Textile, Agro-alimentaire et 

Bois), prenant en compte l’ajout de la région de Bromont au territoire desservi par le 

CLD ; 
 

CONSIDÉRANT que l’aide octroyée pour ce projet était d’une hauteur maximale de 

10 000 $ ; 
 

CONSIDÉRANT que le MDEIE, suite à son analyse, refuse d’utiliser le Fonds d’aide aux 

municipalités mono-industrielles dans le cadre de ce projet ; 
 

CONSIDÉRANT que ce projet se situe dans le cadre d’un programme plus large 

intégrant également l’ajout d’un volet IED au site web du CLD, la production d’une 

brochure et la participation au congrès de (programme d’un coût total de 54 500 $) ; 
 

CONSIDÉRANT que le coût du projet est d’environ 35 000 $, que le CLD en défraiera 

15000 $ à même son budget et que Investissement Canada – Initiatives des 

communautés (ICIC) assure le financement à hauteur de 10 000 $en vue d’assurer le 

financement partiel du projet ; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE DUBOIS 
APPUYÉ PAR JEAN-GUY DEMERS 
ET RÉSOLU : 
  

D’utiliser le fonds de soutien aux territoires en difficultés (fonds du MAMROT) à hauteur 

de 10 000 $ au maximum pour le financement du projet « Investissements étrangers 

directs ». 
ADOPTÉ 

 

 



PROJET DE PLAN D’ACTIONS CONCERNANT LE SUIVI DU LAC-À-L’ÉPAULE 
 

CONSIDÉRANT que le comité administratif propose que le volet « de l’emploi » soit 

mené par le CA du CLD, en raison de leurs compétences en la matière; 

297-0810 

CONSIDÉRANT que le volet « Relation avec institution publique » est une notion que 

les maires jugent importante pour le développement de la région Brome-Missisquoi; 
 

CONSIDÉRANT qu’un nouveau comité doit être créé pour étudier les façons de mettre 

en œuvre le volet « Relation avec institution publique »; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR PAULINE QUINLAN 
APPUYÉ PAR RÉAL PELLETIER 
ET RÉSOLU: 
 

De créer le comité « Relation avec institution publique » qui verra à mettre à profit le 

poids politique du conseil de la MRC pour le mieux être de l’ensemble de la population, 

lequel sera formé des maires suivants : Madame Pauline Quinlan, MM. Gilles Decelles, 

Albert Santerre, Jean-Guy Demers et Arthur Fauteux. 
 

ADOPTÉ 
 

MODIFICATION DU MANDAT POUR TRADUCTION EN LANGUE ANGLAISE DES 
RÈGLEMENTS MUNICIPAUX APPLICABLES PAR LA S.Q. 

298-0810 

CONSIDÉRANT que le comité de révision des règlements municipaux applicables par la 

SQ a terminé son mandat de révision eu égard aux règlements suivants : RM 110, RM 

220, RM 330, RM 410, RM 460 et RM 660 ; 
 

CONSIDÉRANT que le français et l’anglais sont les deux langues officielles de notre 

pays ;  
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR DONALD BADGER 
APPUYÉ PAR MARTIN BELLEFROID 
ET RÉSOLU : 
 

De mandater M. Terry Scott pour la traduction en langue anglaise des six (6) 

règlements, soit les règlements suivants : RM 110, RM 220, RM 330, RM 410, RM 460 

et RM 660.  
ADOPTÉ 

 

APPUI AU BUREAU DE POSTE À FRELIGHSBURG 

299-0810 

CONSIDÉRANT que la cessation soudaine des services de poste Canada dans la 

municipalité de Frelighsburg; 
 

CONSIDÉRANT que les citoyens de la municipalité doivent se rendre à Stanbridge East 

situé à 10 kilomètres du centre du village de Frelighsburg pour obtenir des services 

postaux; 
 

CONSIDÉRANT qu’il s’agit d’un service essentiel dont la population ne peut se passer; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR DONALD BADGER 
APPUYÉ PAR APPUYÉ PAR TOM SELBY 
ET RÉSOLU : 
 

De reconnaître le principe général de préserver les services postaux sur tout le territoire 

de la MRC et particulièrement d’appuyer les actions de la municipalité de Frelighsburg 

s’opposant fermement à la fermeture soudaine du comptoir postal de poste Canada et 

visant à ouvrir un bureau de poste à Frelighsburg. 
ADOPTÉ 

 

 
 
 



PROJET D’INTERNET HAUTE VITESSE : RECOMMANDATION AU MAMROT  
DU PROMOTEUR PRIVÉ SÉLECTIONNÉ PAR LE CONSEIL DE LA MRC 

 

CONSIDÉRANT la nouvelle démarche mise de l’avant par le ministère le 17 mai dernier 

permettant ainsi à la MRC d’évaluer les propositions de projets Internet haute vitesse 

suivant le lancement d’un appel de propositions à cet effet aux entreprises privées;  

300-0810 

CONSIDÉRANT que l’ouverture des propositions a eu lieu le 3 août dernier et qu’une 

analyse détaillée des propositions a été effectuée le 4 août; 
 

CONSIDÉRANT que trois entreprises privées ont déposes une proposition, lesquelles se 

sont vues attribuer le pointage suivant :  
 

- Bell Mobilité inc. : 71% 

- Télécommunications Xittel inc. : 80% 

- Barrett Xplore inc. : 59% 
 

CONSIDÉRANT que le comité administratif de la MRC recommande au conseil de 

retenir la proposition de Télécommunications Xittel inc. en raison du pointage obtenu et 

des exigences rencontrées;   
 

CONSIDÉRANT que la MRC doit soumettre la candidature de l’entreprise privée 

sélectionnée par le conseil au MAMROT afin que ce ministère puisse financer 

directement l’entreprise pour desservir le territoire de Brome-Missisquoi, dans le cadre 

du programme Communautés Rurales Branchées conformément aux règles pré-établies 

par le MAMROT; 
 

EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR ALBERT SANTERRE 
APPUYÉ PAR JEAN-GUY DEMERS 
ET RÉSOLU :  
 

De recommander au Ministère des Affaires municipales, des Régions et de 

l’Occupations du territoire d’accepter et de mettre en œuvre, dans les meilleurs délais, la 

proposition de l’entreprise Télécommunications Xittel inc., incluant le respect de toutes 

les exigences de la MRC dans le devis d’appel de propositions, dont les principaux 

éléments sont les suivants : 
Coût du projet :  Coût total : 2, 322, 041$ 

 

Ventilation du prix 

- Montant demandé au MAMROT : 1, 161, 020$ 

- Contribution financière de Xittel : 1, 161, 020$ 

Type de technologie 
proposée : 

- Technologie WiMAX à micro-ondes à haute largeur de bande 

OFDM dans la plage fréquences 3650 à 3700 MHz (Nouvelle 

technologie beaucoup plus performante) 

Nombres de tours :  - 18 tours de 30 mètres de hauteur 

Temps requis pour le 
branchement à IHV sur 
l’ensemble du 
territoire :   

- Xittel s’engage à rendre les services disponibles d’ici la fin 2011 et 

dispose des ressources nécessaires pour gérer toutes les étapes 

du projet. 

- Xittel prévoit compléter le déploiement des 18 tours dans un 

horizon de 24 mois. 

- Il est prévu que le ratio de clientèle visée sera atteint dans un 

horizon de 60 mois. 

Échéancier - Couverture de 92% de la population dans les 24 premiers mois. 

Coût d’installation :  - 100$ (ceci comprend les frais d’installation ainsi que les frais reliés 

aux équipements nécessaires) – POUR RÉSIDENTIEL 

Tarif par mois pour 
avoir le service IHV :  

- Service de base est de 5 Mbps pour 44,95$ / mois  – POUR 

RÉSIDENTIEL 

Capacité mensuelle :  - Quota de 30 gigaoctets, mais des forfaits plus avantageux sont 

également disponibles 

Propriété des 
infrastructures et des 
bandes passantes :  

- Télécommunications Xittel 

Impacts économiques :  - Les installations des clients seront faites par des ressources 

locales générant des retombées économiques pour la 

communauté de la MRC 
 

De demander au ministre responsable de s’assurer que cette technologie soit sécuritaire 

pour la santé de la population.  

ADOPTÉ 



OCTROI DU CONTRAT POUR LES TRAVAUX EXTÉRIEURS, LE STATIONNEMENT 
VERT, L’AMÉNAGEMENT PAYSAGER, COURS AVANT ET DE CÔTÉ ET 

ÉCLAIRAGES 
 

CONSIDÉRANT que l’ouverture des soumissions pour le contrat d’aménagement du 

stationnement vert et travaux extérieurs a eu lieu le 16 août dernier;  

301-0810 

CONSIDÉRANT que seul deux soumissionnaires ont participé à l’appel d’offre, soit 

l’entrepreneur St-Pierre et Tremblay ainsi que l’entrepreneur Asphalte des Cantons, 

division Sintra; 
 

CONSIDÉRANT le prix de chacun des soumissionnaires, soit : 

- St-Pierre et Tremblay : 421 400$ (excluant les taxes) 

- Asphalte des Cantons, division Sintra : 515 665$ (excluant les taxes) 
 

CONSIDÉRANT l’étude de conformité complété par l’architecte Yves Lussier;  
 

EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR PAULINE QUINLAN 
APPUYÉ PAR LAURENT PHOENIX 
ET RÉSOLU :  
 

D’octroyer le contrat au plus bas soumissionnaire conforme, soit St-Pierre et Tremblay et 

de défrayer les coûts reliés à ce contrat conformément au règlement d’emprunt de la 

MRC.  
 

ADOPTÉ 
 

ACHAT D’UNE PARCELLE DE TERRAIN AU NORD 

302-0810 

CONSIDÉRANT qu’une partie des travaux pour l’aménagement d’un stationnement vert 

était prévu sur une parcelle de terrain n’appartenant pas à la MRC;   
 

CONSIDÉRANT que la MRC a dû rectifier la situation et a proposé au propriétaire 

l’acquisition de ladite parcelle d’afin de poursuivre les travaux d’aménagement de 

stationnement;  
 

CONSIDÉRANT que le préfet et le directeur général ont entamé des démarches auprès 

du propriétaire concerné par le terrain convoité; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR ALBERT SANTERRE 
APPUYÉ PAR JEAN-GUY DEMERS 
ET RÉSOLU: 
 

De mandater le préfet et le directeur général à procéder à l’achat d’un terrain d’environ 3 

500 pieds carrés, à 2$ le pied, avec les entreprises Daniel Bélanger inc. situé au nord 

pour permettre l’agrandissement du stationnement vert. 
 

Je, secrétaire-trésorier, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 
 

ADOPTÉ 
 

RENCONTRE CONCERNANT L’AVENIR DES POSTES FRONTALITERS  
ET DU LAC CHAMPLAIN 

 

Monsieur Desmarais indique au conseil qu’il y aura une rencontre pour discuter de 

l’avenir des postes frontaliers le vendredi, 27 août à 11h30 à l’Hôtel de ville de St-

Armand. L’Honorable Michael Ignatieff sera présent pour entendre les représentations. 

Par la suite, une table ronde aura lieu au quai de Philipsburg afin de discuter de l’avenir 

du lac Champlain et la qualité de l’eau le 27 août à 12h45 et l’Honorable Michael 

Ignatieff sera également présent pour entendre les représentations. 
 

AVIS AU MAMROT CONCERNANT UN DÉLAI  
POUR LE DÉPÔT DU RÔLE DE SUTTON 

303-0810 

CONSIDÉRANT l’organisme municipal responsable de l’évaluation ne peut déposer le 

rôle de la ville de Sutton avant le 16 septembre 2010, tel que requis par la loi;  
 



CONSIDÉRANT que la Loi sur la fiscalité municipale permet de reporter le délai de 

dépôt du rôle;  
 

EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR RÉAL PELLETIER 
APPUYÉ PAR JEAN-CHARLES BISSONNETTE 
ET RÉSOLU :  
 

D’autoriser l’évaluateur de déposer le rôle de la ville de Sutton 2011-2013 au plus tard le 

15 octobre 2010 et d’en informer, dans les meilleurs délais, le ministre responsable, le 

tout conformément à l’article 71 de la Loi sur la fiscalité municipale.  

ADOPTÉ 
APPUI À LA MUNICIPALITÉ DE VENISE-EN-QUÉBEC : TRAVAUX D’ASPHALTAGE 

(BANDES CYCLABLES ROUTE 202-RANG DES DUCHARME) 

304-0810 

CONSIDÉRANT que la demande de la municipalité de Venise-en-Québec relativement à 

l’asphaltage prochain de la route 202 (direction ouest) entre les municipalités de Venise-

en-Québec et celle de St-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River;  
 

CONSIDÉRANT que cette partie de la route 202 (direction ouest) est utilisée par les 

cyclistes et qu’il serait essentiel que le ministère des Transports ajoute les accotements, 

soit les bandes cyclables, dans les travaux d’asphaltage prévus afin de rendre plus 

sécuritaire l’exercice de ce sport; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE DUBOIS 
APPUYÉ PAR GINETTE SIMARD GENDREAULT 
ET RÉSOLU: 
 

De demander au ministère des Transports de la Montérégie Est d’asphalter les 

accotements (bandes cyclables) de la route 202 (direction ouest) entre les municipalités 

Venise-en-Québec et St-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River lors des travaux prévus à cette 

fin. 
ADOPTÉ 

 

DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 

Une citoyenne de Stanbridge Station se questionne à savoir si la présence policière 

dans les polyvalentes est la meilleure façon pour effectuer de la prévention auprès des 

jeunes. Elle fait état également de sa déception sur le manque d’implication des 

municipalités lors des fusions des commissions scolaires. 
 

Monsieur Fauteux ainsi que plusieurs autres maires indiquent que malheureusement en 

raison des circonstances actuelles dans les polyvalentes et autres écoles secondaires la 

présence policière est plus que nécessaire afin d’assurer un certain pouvoir de contrôle 

sur la pression des jeunes face aux stupéfiants et/ou autres causes problématiques au 

sein de nos écoles. 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

305-0810 
IL EST PROPOSÉ PAR GILLES DECELLES 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 

 

Que la séance soit levée. 
ADOPTÉ 

 

 

 

 

 

     
Arthur Fauteux, préfet  Me Vanessa Couillard, greffière 

 


